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Le 11/02/2021 à 10:23, > patricia.grimillot (par Internet) a écrit : 

Bonjour Madame, 
 
Merci pour votre réponse à laquelle Monsieur le Maire et moi allons vous apporter 
quelques précisions. 
 
Comme je vous l'avais déjà précisé, cette zone fait partie d'une unité foncière qui 
comprend également les parcelles 1219 et 1217, situées en partie en zone U et sur 
lesquelles une construction existe déjà. 
 
De plus, nous vous précisons qu'un CU opérationnel a déjà été validé pour une 
future construction sur cet emplacement. 
  
Concernant l'accès, cette zone sera desservie par celui existant déjà sur 
les parcelles 1219 ,1217 et 1213 comme cela a d'ailleurs été précisé dans le CU. 
  
 
Dernier point, la parcelle 1219 n’est pas exploitée car c’est de la dépendance de bâti 
de la maison existante ( jardin) et la parcelle 545 n’est exploitée qu’en partie car le 
reste c’est aussi de la dépendance de bâti (pelouse). 
 
 
Monsieur le Maire et moi-même espérons que ces compléments d'information vous 
permettront de donner un avis favorable sur la totalité du dossier de la modification, 
avis que je dois transmettre au bureau d'études afin de compléter le dossier pour 
l'enquête publique. 
 
Je reste à votre disposition pour tout complément d'information, 
Bien cordialement, 

Patricia GRIMILLOT - 1ère Adjointe au Maire 

1 Place Maurice Bihr 

88220 URIMENIL 
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06 81 42 77 31 

patricia.grimillot@neuf.fr 

De : "BRYL Dorothee - DDT 88/SUH/BUMC" 

A : patricia.grimillot@neuf.fr 

Envoyé: mercredi 10 Février 2021 11:47 

Objet : modification du plu 

   

Bonjour Mme Gremillot 

 

les remarques concernant le projet agricole ont été vu pendant la réunion. le nouveau zonage 

n'apporte pas de remarque de ma part. 

Concernant la mise ne compatibilité avec le scot, j'ai une remarque sur le secteur "La Basse du 

Viaux". je ne suis pas favorable au passage des parcelles 545 et 1219 en U . Ces parcelles sont 

exploitées et n'ont pas l'air d'être désservies. Elles doivent restées en 2AU 

 

Cordialement 
Pour protéger 
votre v ie 
privée, 
Micro so ft 
Office a 
empêché le  
téléchargeme
nt 

auto matique 
de cette  
image depuis  
In ternet. 

   


































